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règlement établissant aussi les caractéristiques et limites 
jugées	nécessaires	par	Hydro-Québec	quant	aux	emprunts	
conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts;

Attendu	 qu’il y a lieu d’approuver le règlement 
numéro	772	d’Hydro-Québec,	d’autoriser	le	régime	global	
d’emprunts auquel il pourvoit et de prévoir que le paie-
ment de toutes sommes qui pourraient être dues à l’égard 
de	 tout	emprunt	effectué	sous	 l’autorité	de	ce	 régime	
d’emprunts soit garanti par le gouvernement du Québec;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que	 le	 règlement	 numéro	 772	 d’Hydro-Québec,	
édicté le 24 septembre 2021, autorisant un régime global 
d’emprunts, lequel est porté en annexe à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvé et 
que le régime global d’emprunts auquel il pourvoit et en 
vertu	duquel	Hydro-Québec	est	autorisée	à	effectuer	des	
emprunts au Canada ou ailleurs, par le placement public 
ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres 
d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt, par 
convention de prêt ou de toute autre manière jugée appro-
priée, soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) Hydro-Québec	est	autorisée	à	effectuer,	en	vertu	
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2022, 
des emprunts dont le produit net global, tel que prévu 
au règlement, ne devra pas excéder 5 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard	des	besoins	d’emprunt	de	l’exercice	financier 2022, 
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice	financier 2023;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement 
et les modalités des emprunts seront déterminées de la 
façon qui y est prévue;

Que le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capi-
tal	des	emprunts	effectués	dans	le	cadre	de	ce régime 
d’emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre 
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon 
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du 
Québec	renonce	à	cet	égard	aux	bénéfices	de	division	et	
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou 
action préalable;

Que la garantie du gouvernement du Québec soit 
inscrite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de 
tout	emprunt	effectué	par	Hydro-Québec	en	vertu	de	

ce régime d’emprunts et qu’elle comporte la signature 
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une 
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant, et que le 
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son 
signataire, l’apposition de sa signature conformément à 
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette 
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée 
ou	autrement	reproduite	aura	le	même	effet	qu’une	signa-
ture manuscrite;

Que le ministre des Finances ou toute personne autori-
sée à conclure et à signer un emprunt au nom du ministre 
des Finances par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003 du 
ministre	des	Finances,	tel	que	cet	arrêté	pourra	être	modifié	
ou remplacé, soit autorisé, pour et au nom du gouvernement 
du Québec, aux conditions établies par cet arrêté ministé-
riel, à poser tout geste et à signer tout document ou écrit 
non substantiellement incompatible avec les dispositions 
des	présentes	qu’il	jugera	nécessaire	aux	fins	de	ce	régime	
global d’emprunts ou à la garantie de ces emprunts;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	le	1er janvier 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1450-2021, 17 novembre 2021
Concernant le montant des emprunts que le Centre 
d’acquisitions gouvernementales peut contracter sans 
l’autorisation du gouvernement

Attendu	que le Centre d’acquisitions gouvernemen-
tales est une personne morale de droit public, mandataire 
de l’État, instituée en vertu des premier et deuxième ali-
néas de l’article 1 de la Loi sur le Centre d’acquisitions 
gouvernementales (chapitre C-7.01);

Attendu	que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 38 
de cette loi, le Centre d’acquisitions gouvernementales 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter 
un emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours 
et non encore remboursés au-delà du montant déterminé 
par le gouvernement;

Attendu	 qu’il y a lieu de déterminer le montant  
au-delà duquel le Centre d’acquisitions gouvernementales 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, porter le 
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2021

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
beaan15
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 décembre 2021, 153e année, no 49 7321

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor :

Que le Centre d’acquisitions gouvernementales ne 
puisse, sans l’autorisation du gouvernement, contracter un 
emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours et non 
encore remboursés au-delà d’un montant de 1 000 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75976

Gouvernement du Québec

Décret 1451-2021, 17 novembre 2021
Concernant une modification au régime d’emprunts 
institué par la Société des établissements de plein 
air du Québec en vertu du décret numéro 493-2020  
du 29 avril 2020

Attendu	que le décret numéro 493-2020 du 29 avril 
2020 autorise la Société des établissements de plein 
air du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide 
du 1er mai 2020 jusqu’au 30 avril 2023, comportant les 
caractéristiques et les limites apparaissant à la résolu-
tion numéro 2020-13, dûment adoptée par le conseil 
d’administration de la Société des établissements de plein 
air du Québec le 3 avril 2020, laquelle était portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances 
et du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, lui 
permettant d’emprunter à court terme ou par marge 
de crédit auprès d’institutions financières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du  
Fonds de financement, ou à long terme auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du  
Fonds de financement, pour un montant n’excédant 
pas 384 800 000 $, dont 25 000 000 $ à court terme ou 
par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, 
350 000 000 $ à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme pour ses projets d’investissement et 9 800 000 $ 
pour ses refinancements d’emprunts à long terme, 
conformément aux caractéristiques et aux limites qui y 
sont établies;

Attendu	 que le conseil d’administration de la  
Société des établissements de plein air du Québec a adopté 
le 15 octobre 2021 la résolution numéro 2021-42, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation ministérielle 
du	présent	décret,	pour	modifier	ce	régime	d’emprunts	

afin de majorer le montant autorisé pour ses projets  
d’investissement de 350 000 000 $ à 440 500 000 $,  
portant ainsi le montant total autorisé du régime  
d’emprunts à 475 300 000 $ et pour demander au gouver-
nement	l’autorisation	requise	à	cet	effet;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la Société des éta-
blissements	de	plein	air	du	Québec	à	modifier	ce	régime	
d’emprunts	afin	de	majorer	le	montant	maximal	du	régime	
d’emprunts à 475 300 000 $, dont 25 000 000 $ à court 
terme ou par marge de crédit pour ses besoins opération-
nels, 440 500 000 $ à court terme, par marge de crédit ou à 
long terme pour ses projets d’investissement et 9 800 000 $ 
pour	ses	refinancements	d’emprunts	à	long	terme;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	le	décret	numéro	493-
2020 du 29 avril 2020 en conséquence;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs :

Que la Société des établissements de plein air du 
Québec	soit	autorisée	à	modifier	le	régime	d’emprunts	 
institué en vertu du décret numéro 493-2020 du 29 avril 
2020, afin de majorer le montant autorisé du régime  
d’emprunts à 475 300 000 $, dont 25 000 000 $ à court 
terme ou par marge de crédit pour ses besoins opération-
nels, 440 500 000 $ à court terme, par marge de crédit ou à 
long terme pour ses projets d’investissement et 9 800 000 $ 
pour	ses	refinancements	d’emprunts	à	long	terme;

Que le décret numéro 493-2020 du 29 avril 2020, soit 
modifié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1452-2021, 17 novembre 2021
Concernant l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et la Fédération des communau-
tés francophones et acadienne du Canada en matière de 
francophonie canadienne

Attendu	que, par le décret numéro 1186-2018 du 
15 août 2018, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente entre le gouvernement et la Fédération des com-
munautés francophones et acadienne du Canada;
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